Montréal, le 26 novembre 2003
M. Francis Migneault
24, rue Serré

Victoriaville (Québec)

G6P 2N8

Objet :
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs de distribution d’électricité


Dossier R-3492-2002 – Phase 2
Monsieur,
La Régie de l’énergie accuse réception de votre envoi par courriel du 20 novembre 2003 relative au dossier mentionné en titre.
Nous prenons bonne note de vos commentaires qui ont été déposés au dossier.  La demande  d’Hydro-Québec d’augmenter ses tarifs de distribution d’électricité est soumise à l’évaluation de la Régie dans le cadre du processus d’étude prévu à la Loi sur la Régie de l'énergie.  Hydro-Québec fait d’ailleurs l’objet d’interrogatoires, notamment par des représentants d’associations de consommateurs.

Nous vous invitons à consulter notre site internet sur lequel figure toute la preuve déposée tant par Hydro-Québec que par les intervenants dont les associations de protection des consommateurs  qui en font partie.  Notre adresse électronique est la suivante :

www.regie-energie.qc.ca
Nous vous prions d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments distingués.

Anne Mailfait, avocate
Secrétaire adjoint de la Régie de l’énergie

AM/sp
c.c.
Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec et tous les intervenants
